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Retrouvez-nous sur 
le  web 

www.snapatsi.fr 

L’entretien professionnel 2017 
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Selon la circulaire du 28 décembre 2017, la campagne 
d'évaluation au titre de l'année 2017 débute le 02          
janvier 2018 et doit être achevée avant le 31 mars 2018. 
Toutefois, si vous êtes proposable à l’avancement, 
votre entretien doit être transmis à la DRH avant le 12 

mars 2018. 

L’entretien professionnel 2017 porte sur l'évaluation des        
résultats de l'année 2017 et fixe les objectifs de l'année 2018.  

Votre entretien professionnel doit être     
réalisé par votre supérieur hiérarchique 
direct (N+1), quel que soit son grade. 

Ensuite, l’autorité hiérarchique (N+2) 
doit viser le compte-rendu de l’entretien       
professionnel et peut formuler des         
observations. 

Le compte-rendu devra ensuite vous 
être notifié. 

L’entretien professionnel est obligatoire et concerne tous les personnels 
gérés par le secrétariat général du ministère, hormis les fonctionnaires 
stagiaires pour lesquels un rapport de stage est établi. 

Votre supérieur hiérarchique doit vous      
transmettre au moins huit jours avant la tenue 
de l’entretien, la fiche du compte-rendu afin de 
vous permettre de remplir à l'avance les       
rubriques pertinentes ainsi que votre fiche de 
poste. 

http://www.snql.qc.ca/
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L’entretien professionnel 2017, suite... 

L’entretien professionnel est un moment important d’échange avec votre hiérarchie. Il est   
l'occasion de faire le point sur vos objectifs à atteindre, votre manière de servir, votre           
expérience professionnelle, vos besoins de formation et vos perspectives d’évolution          
professionnelle. 

Votre entretien professionnel aura des conséquences directes votre régime indemnitaire, 
votre avancement ou promotion et sur votre éventuelle demande de mutation. 

La signature du compte-rendu de votre entretien professionnel signifie que vous 
en prenez connaissance mais ne veut pas dire pour autant que vous le validez ou 
que vous l’acceptez. Cette notification vous permettra, si besoin, d’effectuer un 

recours hiérarchique. 

Vous pouvez solliciter auprès de votre autorité hiérarchique la révision d’une partie ou de la totalité 
du compte-rendu de votre entretien professionnel. 

Notification du compte-rendu de votre entretien professionnel et signature. 

Demande de révision du compte-rendu à votre autorité hiérarchique. 

Décision de votre autorité hiérarchique 

et notification du Compte-rendu définitif 

Prise en compte de votre requête 

et modification du compte-rendu. 

Rejet de votre demande ou non réponse. 

Vous pouvez saisir la CAP compétente 

qui pourra proposer une révision du 

compte rendu. 

Notification du nouveau Compte-rendu 

définitif 

Dans les 15 

jours suivants 

la notification 

Dans les 

15 jours 

30 jours 
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L’entretien professionnel 2017, suite... 

En cas de changement d'affectation : 

Votre entretien sera réalisé par le supérieur hiérarchique direct 
dont vous dépendez au moment de la campagne d'évaluation. 
Ce dernier pourra toutefois recueillir l'avis de votre ancien    

Vous êtes en détachement au Ministère de l’Intérieur : 

Votre entretien sera réalisé par votre supérieur hiérarchique direct, selon les règles applicables 
aux agents du ministère de l'intérieur. 

Vous êtes en détachement dans un autre Ministère : 

Votre entretien sera réalisé par le supérieur hiérarchique direct 
de votre administration d'accueil, sur la base du document en  
vigueur au ministère de l'intérieur. A l'issue de votre entretien et 
après notification du compte-rendu, celui-ci sera transmis à la 
DRH du ministère de l'intérieur. 

  

En cas de difficultés, n’hésitez pas à contacter 

votre délégué SNAPATSI. 
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Pour plus d’informations, consultez sur notre site, la circulaire du 28 décembre 2017   

relative à l’entretien professionnel. 

L’entretien professionnel 2017, suite... 


